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4 MERCREDI 8 AVRIL 2015 LA RÉPUBLIQUE DU CENTRE

Loiret Actualités - Justice

CARNET DE DEUIL■ Il avait été directeur général de La République du Centre, de 1982 à 1992

Décès de Michel Secrétain

M ichel Secrétain est
décédé, dimanche,
à Bastia, à son do

micile, à l’âge de 83 ans.
Une cérémonie aura lieu
cet aprèsmidi, à 15 heu
res, au reposoir du centre
hospitalier de Bastia avant
l’inhumation au cimetière
de la ville.

Avec l’offset,
une première
en France

N é l e 8 j u i n 1 9 3 1 , à
SaintPryvéSaintMesmin,
il avait débuté sa carrière
professionnelle à l’impri
merie du BourdonBlanc,
à Orléans, avant de rejoin
dre La Républ ique du
Centre en 1959. Il y sera
nommé secrétaire général
administratif plus spécifi
quement chargé des ques
tions techniques.

Michel Secrétain fut ainsi
l ’ a r t i s a n , e n 1 9 6 9 , d u
transfert de La République
du Centre, d’Orléans vers
Saran, et de l’installation,
sur le même site de Saran,
de la rotative à tirage rapi
de offset. Une grande pre

mière en France.
Nommé ensuite direc

teur général adjoint, Mi
chel Secrétain a notam
ment créé en 1972, avec
quelques quotidiens régio
naux, Interpress Offset,
une structure destinée à

échanger et négocier avec
les fournisseurs de matiè
res premières.

Ses qualités reconnues
par ses confrères lui ont
valu d’occuper des fonc
tions de responsabilité au
sein du Syndicat de la

presse quotidienne régio
nale, dont il fut le vice
président. Il a, par ailleurs,
représenté la profession
au sein de plusieurs orga
nismes, comme la Société
professionnelle des pa
piers de presse, ou des
caisses de retraire.

Avant de se vouer au sec
teur de la presse, il avait
contribué à la création de
la Jeune chambre écono
mique d’Orléans, dont il
fut le président (1965
1966).

Au nom du père
Nommé directeur géné

ral de La République du
Centre en 1982, Michel Se
crétain a fait valoir ses
droits à la retraite, dix ans
plus tard, en 1992.

Toute sa vie, il se sera at
telé à entretenir la mémoi
re et l’hér itage de son
père, fondateur puis PDG
de La République du Cen
tre (19441982), maire
d’Orléans (19591971) et
député (19511955). Dans
un entretien accordé à La
Re p’ e n 2 0 1 2 , p o u r l e
30e anniversaire de la mort
de son père, il racontait
ainsi avoir enregistré un
disque des discours de
son père et du général De
Gaulle en 1959.

Michel Secrétain était le

grandoncle d’Olivier Car
ré, premier adjoint au
maire d’Orléans, Serge
Grouard. « Il avait dirigé le
journal avec mon père,
Marc. Michel avait des res
ponsabilités plus adminis
tratives, sachant que papa
“pilotait” la ligne éditoria
le […]. »

JeanPierre Sueur, séna
teur PS du Loiret, se sou
vient quant à lui d’une let
tre que lui avait adressée
Michel Secrétain, au len
demain des élections mu
nicipales de 2001. « Un
courrier particulièrement
émouvant où il m’expli
quait revivre, à travers
moi, la défaite de son
père, battu comme moi
après deux mandats suc
cessifs. Il faisait, en effet,
un parallèle entre le par
cours politique de Roger
Secrétain, à qui l’on doit le
quartier de La Source,
l’hôpital régional, etc. et le
mien. Il évoquait le tram,
le Zénith, la médiathèque
et considérait que “trop
entreprendre n’assure pas
la réélection”. »

À son épouse Rosemay, à
son fils Philippe, à ses pe
titsenfants, Grégory, Céci
le et AnneCharlotte, La
République du Centre
adresse ses plus sincères
condoléances. ■

Michel Secrétain est décédé
dimanche, en Corse, à l’âge
de 83 ans. Fils unique de
Roger Secrétain, fondateur
de La République du Centre
et ancien maire d’Orléans,
Michel Secrétain avait no-
tamment été directeur gé-
néral du journal, de 1982 à
1992.

DIRECTEUR. Michel Secrétain fut l’artisan du déménagement de La République du Centre à Saran.

pour relever chez lui une
volonté homicide. De son
côté, l’accusé a toujours
déclaré s’être contenté de
r iposter aux coups de
poing assénés par Anis
Amargier. À un moment
donné, il dit avoir vu sa
victime faire un geste au
niveau de sa ceinture, lais
sant penser que celuici
avait une arme.

La cour d’assises devra

trancher et dire si Marc
Isaac a bien commis un
meurtre, pour lequel il en
court trente ans de réclu
sion, ou des violences ag
gravées ayant entraîné la
mort sans intention de la
donner, réprimées par une
peine de vingt ans de ré
clusion.

Du lundi 13 au vendredi
17 avril

C’est une pénible affaire

d’infanticide qui sera sou
mise, cinq jours durant, à
l’examen du jury populai
re. Béatrice Guido, 40 ans,
encourt la réclusion crimi
nelle à perpétuité pour
avoir tué sa fil lette de
3 ans en l’enfermant dans
le coffre de sa voiture à la
quelle elle a mis le feu.

Des expertises
déterminantes
Les faits remontent au

11 décembre 2010 à Gien.
Conseillère d’orientation

dans l’Éducation nationa
le, Béatrice Guido avait
quitté son domicile de Vil
leblevin (Yonne) le 6 dé
cembre, sans en aviser son
compagnon.

Durant cinq jours, la jeu
ne femme a erré sur les
routes du Loiret, en com
pagnie de la petite Chloé
qu’elle a d’abord tenté
d’étrangler, avant de se ra
viser.

Se nourrissant presque
exclusivement d’alcool,
n’alimentant pratique
ment plus sa fille, Béatrice
Guido a fini par commet
tre l’irréparable. L’accusée
encourt la réclusion crimi
nelle à perpétuité, mais les
expertises psychiatriques
seront déterminantes. ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

Les jurés de la cour d’assi-
ses disposeront de trois
jours pour déterminer le
degré de responsabilité de
Marc Isaac, renvoyé, à par-
tir de ce matin, devant la
cour d’assises du Loiret
pour meurtre.

Le 17 juillet 2012, peu
avant 9 h 30 à Montargis,
cet homme alors âgé de
19 ans a tué Anis Amar
gier, 21 ans, en lui assé
nant plusieurs coups de
ciseaux à la gorge et à
l’abdomen.

Les faits se sont déroulés
devant le centre commer
cial, situé faubourg de la
Chaussée.

Plusieurs coups
de ciseaux
Les deux hommes se

connaissaient et ne s’ap
préciaient pas. Le matin
des faits, une violente al
tercation les a opposés et
des coups de poing ont
été échangés.

Jusqu’à ce que l’accusé
sorte une paire de ciseaux
de la poche de son panta
lon et en assène plusieurs
coups à son adversaire.

À l’issue de l’information
judiciaire, le juge d’ins
truction a considéré que
les charges contre Marc
Isaac étaient suffisantes

TÉMOIGNAGES. Sur les lieux où Anis Amargier a été tué, des
fleurs ont été déposées par des anonymes. ARCHIVE

COUR D’ASSISES■ Une nouvelle session s’ouvre ce matin à Orléans

Unmeurtre et un assassinat
Jacques Guérold, 90 ans, a
péri dans l’incendie de son
logement, au cinquième et
dernier étage d’une rési-
dence, 48, rue des Carmes,
dimanche, aux alentours de
21 heures (nos éditions de
lundi et mardi).

Les enquêteurs du com
missariat d’Orléans ont ef
fectué des prélèvements et
des constatations à plu
sieurs reprises. Une tâche
délicate, à l’intérieur du
logement totalement rava
gé par les flammes. La pis
te accidentelle  l’homme
était porte fermée chez lui
lorsque l’incendie s’est dé
claré , est toujours privi
légiée, mais les policiers
ignorent encore l’origine
du feu.

Hier, la famille de la vic
time a été entendue au

commissariat, afin de dé
crire l’agencement général
de la pièce principale, et
schématiser l’emplace
ment des objets, en parti
culier des appareils élec
t r o m é n a g e r s . « I l e s t
probable que ce soit un
problème électr ique »,
c o n f i e u n e n q u ê t e u r.
L’autopsie du corps de la
victime devrait avoir lieu
aujourd’hui, à Tours.

Jacques Guérold avait été
cadre à La Republique du
Centre dans les années
19601970. Ancien résis
tant, il était à l’origine de
la création du musée de
Lorris. Hier tous les occu
pants de l’immeuble, à
l’exception d’une famille
résidant au dernier étage,
avaient pu regagner leur
domicile. ■

Aurore Malval

INCENDIE À ORLÉANS

L’autopsie de la victime
devrait avoir lieu aujourd’hui

■ EN BREF

MÉZIÈRE-LEZ-CLÉRY ■ Un pavillon en feu
Le feu a pris, hier, aux alentours de 14 heures, alors que des
ouvriers travaillaient sur le toit en réfection d’un pavillon, à Mé-
zières-Lez-Cléry. Le premier étage de la maison a été dévoré par
les flammes, mais l’incendie n’a fait qu’un blessé : l’un des
ouvriers, touché à la main et plus légèrement à la tête. En état
de choc, la famille a été relogée le soir-même dans sa famille; la
mairie de Mézières lui a proposé un hébergement à Jouy-le-Po-
tier. La route reliant Mareau-aux-Près à Mézières a été coupée à
la circulation pendant plusieurs heures, le temps de l’interven-
tion des pompiers. ■


